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    Note de l’éditeur

    
      
        Cette édition se compose d'une série de cinq tomes réunissant les Discours prononcés par le Général de Gaulle, du 18 juin 1940 au 28 avril 1969, dans des circonstances déterminées d'avance et dont, pour cette raison, le texte exact a pu être conservé, soit écrit de sa main pour les allocutions radiodiffusées et télévisées, soit noté par sténographie officielle pour ses discours en public ou devant les Assemblées.
      

      
        Ne figurent pas dans ces recueils les allocutions (en très grand nombre) improvisées par le Général de Gaulle au cours de la même période, devant les auditoires les plus divers, et dont le texte n'a pu, le plus souvent, être reconstitué d'une manière précise.
      

      
        L'édition est établie avec le concours de M. François Goguel. Les aide-mémoire et notes que celui-ci a rédigés sont tirés en bistre. La tâche du lecteur sera ainsi facilitée.
      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Note de l’éditeur pour le tome III

    
      
        Sous le titre « Avec le Renouveau », le présent recueil contient les discours, messages et conférences de presse prononcés par le Général de Gaulle au cours de la période comprise entre mai 1958 et juillet 1962.
      

    

  
    Aide-mémoire chronologique

  
    
       
       
       
       
    

    1958

    
      13 Mai : M. Pflimlin, Président du Conseil désigné, demande la confiance de l’Assemblée Nationale.

      A Alger, une manifestation des partisans de l’« Algérie française » aboutit à l’occupation du gouvernement général et à la création d’un « Comité de salut public ».

      14 Mai : Ayant obtenu la confiance de l’Assemblée Nationale, M. Pflimlin constitue son gouvernement.

      15 Mai : Le Général de Gaulle annonce qu’il est prêt à assumer les pouvoirs de la République.

      19 Mai : Le Général de Gaulle tient à Paris une Conférence de presse.

      26 Mai : M. Pflimlin rencontre le Général de Gaulle à Saint-Cloud.

      28 Mai : M. Pflimlin remet la démission de son gouvernement au Président de la République, René Coty.

      29 Mai : Dans un Message au Parlement, le Président de la République, René Coty, annonce son intention de faire appel au Général de Gaulle pour diriger le nouveau gouvernement.

      1er Juin : L’Assemblée Nationale vote la confiance au Général de Gaulle, qui constitue son gouvernement.

      2 Juin : L’Assemblée Nationale accorde les pleins pouvoirs au gouvernement du Général de Gaulle et vote le projet de loi le chargeant de préparer une révision constitutionnelle qui sera soumise à référendum.

      3 Juin : Adoptés par le Conseil de la République, les projets votés la veille par l’Assemblée Nationale sont promulgués. La session du Parlement est suspendue.

      4-7 Juin : Voyage du Général de Gaulle en Algérie.

      14 Juin : Accord franco-marocain sur l’évacuation des troupes françaises de l’Est et du Sud du Royaume chérifien.

      17 Juin : Accord franco-tunisien sur l’évacuation des troupes françaises, exception faite de la base de Bizerte.

      Emission d’un emprunt.

      29-30 Juin : Le Général de Gaulle s’entretient à Paris avec le Premier ministre britannique, Harold MacMillan.

      4-5 Juillet : Le Général de Gaulle s’entretient à Paris avec le secrétaire d’Etat des Etats-Unis, John Foster Dulles.

      12 Juillet : Clôture de l’emprunt.

      29 Juillet : Le Comité Consultatif Constitutionnel créé par la loi du 3 Juin est saisi de l’avant-projet de Constitution établi par le gouvernement du Général de Gaulle.

      31 Juillet : Le Gouvernement prend par ordonnance des mesures destinées à équilibrer le budget de 1958.

      14 Août : Publication de l’avis du Comité Consultatif Constitutionnel sur l’avant-projet de Constitution.

      20-29 Août : Voyage du Général de Gaulle à Madagascar, dans les Territoires d’Outre-Mer africains et en Algérie.

      3 Septembre : Le gouvernement du Général de Gaulle arrête le projet de Constitution qui sera soumis à référendum.

      4 Septembre : Dans un discours prononcé à Paris, place de la République, le Général de Gaulle présente aux Français la Constitution qu’il leur demande d’approuver par référendum.

      14 Septembre : Le Général de Gaulle reçoit le Chancelier Conrad Adenauer à Colombey-les-deux-Eglises.

      24 Septembre : Le Général de Gaulle adresse au Président des Etats-Unis, le Général Eisenhower, et au Premier ministre britannique, Harold MacMillan, un mémorandum sur l'adaptation du Pacte Atlantique aux transformations survenues depuis 1949 dans la situation internationale.

      28 Septembre : Le projet de Constitution établi par le gouvernement du Général de Gaulle est approuvé au référendum par tout près de 80 % des suffrages exprimés dans la métropole. Tous les Territoires d’Outre-Mer ont voté oui, sauf la Guinée, qui, par là même, devient indépendante.

      3 octobre : Le Général de Gaulle prononce à Constantine un discours sur le plan de développement que la France va mettre en œuvre en Algérie.

      5 Octobre : La Constitution de la Ve République, adoptée par le peuple français le 28 septembre, est promulguée.

      Du 14 Octobre au 18 Décembre : Conformément à la nouvelle Constitution, les Territoires d’Outre-Mer suivants optent pour le statut d’Etat de la Communauté : Madagascar (14 octobre) ; Soudan français (24 novembre) ; Sénégal (25 novembre) ; Gabon (28 novembre) ; Mauritanie (28 novembre) ; Moyen-Congo (28 novembre); Tchad ((28 novembre); Oubangui-Chari (1er décembre); Côte-d’Ivoire (4 décembre) ; Dahomey (4 décembre) ; Haute-Volta (11 décembre) ; Niger (18 décembre). Par contre, la Côte française des Somalis, les Comores, la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie et les îles Saint-Pierre-et-Miquelon conservent le statut de Territoires d’Outre-Mer de la République française.

      23 Octobre : Le Général de Gaulle tient une Conférence de presse au cours de laquelle il lance un appel aux rebelles algériens en vue de la conclusion de la « paix des braves ».

      23-30 Novembre : Election de l’Assemblée Nationale.

      27 Novembre : Une note du Gouvernement soviétique aux Gouvernements des États-Unis, de la France, de la Grande-Bretagne et de la République fédérale allemande, informe ceux-ci que l’U.R.S.S. considère que les accords quadripartites de 1945 sur le statut de Berlin sont caducs, et fixe un délai de six mois pour rétablissement d’un nouveau statut de Berlin-Ouest. L’U.R.S.S. demande également que soit discuté un traité de paix avec l’Allemagne.

      19 Décembre : Rappelé en métropole, le Général Salan est remplacé par M. Paul Delouvrier comme Délégué général du Gouvernement en Algérie.

      21 Décembre : Le Général de Gaulle est élu Président de la République.

      27 Décembre : Le gouvernement du Général de Gaulle prend les mesures monétaires et financières propres à rétablir l’équilibre du budget et de l’économie ainsi qu’à permettre à la France d’aborder le 1er Janvier 1959 la première étape de la réalisation du Marché commun.

      30 Décembre : La France fixe en accord avec les autorités du Cameroun et du Togo le statut d’autonomie interne qui sera celui de ces deux Etats sous tutelle jusqu’à la réalisation de leur indépendance, prévue pour 1960.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1959

    
      1er Janvier : Entrée en vigueur du Traité de Rome sur le Marché commun.

      8 Janvier : Le Général de Gaulle prend ses fonctions de Président de la République. Il nomme M. Michel Debré Premier ministre.

      9 Janvier : Formation du gouvernement Michel Debré.

      15 Janvier : Le Général de Gaulle réunit le Parlement en session extraordinaire et lui adresse un Message.

      Du 22 Janvier au 29 Avril : Adoption des Constitutions des douze anciens Territoires d’Outre-Mer devenus Etats de la Communauté : République soudanaise (22 janvier) ; République du Sénégal (24 janvier) ; République Centrafricaine (ex Oubangui-Chari) (9 février) ; République du Dahomey (14 février) ; République Gabonaise (19 février) ; République du Congo (ex Moyen-Congo) (20 février) ; République du Niger (25 février) ; République de Haute-Volta (15 mars) ; République islamique de Mauritanie (22 mars) ; République de Côte-d’Ivoire (26 mars) ; République du Tchad (31 mars) ; République malgache (29 Avril).

      31 Janvier : Désignation des ministres de la République française chargés des « affaires communes » de la Communauté.

      3-4 Février : Première réunion, à Paris, du Conseil Exécutif de la Communauté.

      16 Février : Les Gouvernements occidentaux font connaître au Gouvernement soviétique qu’ils proposent la réunion d’une Conférence des ministres des Affaires étrangères des Etats-Unis, de France, de Grande-Bretagne et d’U.R.S.S., à laquelle pourraient être invités des conseillers allemands, et qui examinerait les problèmes soulevés par l'U.R.S.S. le 27 novembre 1958.

      7 Mars : La France soustrait ses forces navales de Méditerranée au commandement de l’O.T.A.N.

      8-15 Mars : Elections municipales.

      25 Mars : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      30 Mars : L’U.R.S.S. accepte la réunion à Genève, le 11 mai, de la Conférence des ministres des Affaires étrangères proposée le 16 février par les Occidentaux.

      4 Avril : Constitution à Dakar de la Fédération du Mali, qui unit la République du Sénégal et la République soudanaise.

      26 Avril : Elections sénatoriales.

      11 Mai : Ouverture à Genève de la Conférence des ministres des Affaires étrangères sur les problèmes du statut de Berlin et du Traité de paix avec l’Allemagne.

      23-27 Juin : Voyage du Général de Gaulle en Italie.

      2 Juillet : Le Conseil Constitutionnel annule certaines dispositions introduites dans leurs règlements par l’Assemblée Nationale et le Sénat.

      15-31 Juillet : Réunion à Paris du Sénat de la Communauté qui vote son règlement et constitue ses commissions.

      3 Août : Le Général Eisenhower, Président des Etats-Unis, invite M. Khrouchtchev, Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S., à se rendre aux Etats-Unis en septembre.

      5 Août : Clôture sans résultat de la Conférence de Genève.

      2-3 Septembre : Avant de recevoir M. Khrouchtchev, le Général Eisenhower se rend à Paris pour y rencontrer le Général de Gaulle.

      15-28 Septembre : Voyage de M. Khrouchtchev aux Etats-Unis.

      16 Septembre : Le Général de Gaulle formule le principe de l’autodétermination de l’Algérie.

      28 Septembre : La Fédération du Mali demande son accession à l’indépendance.

      15 Octobre : Le Gouvernement ayant fait une déclaration au Parlement sur le principe de l’autodétermination de l’Algérie, l’Assemblée Nationale l’approuve par 441 voix contre 23.

      23 Octobre : Le Général de Gaulle invite M. Khrouchtchev à se rendre en France.

      28 Octobre : Tout en acceptant le principe de la réunion d’une Conférence au sommet entre les Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats-Unis, de France, de Grande-Bretagne et d’U.R.S.S, le Gouvernement français fait connaître qu’il estime que la réunion de cette Conférence doit être préparée de façon approfondie.

      27 Novembre : Le Gouvernement doit engager sa responsabilité pour faire adopter par l’Assemblée Nationale le projet de loi de finances pour 1960.

      13 Décembre : Au lendemain d’une réunion du Conseil Exécutif de la Communauté tenue à Saint-Louis-du-Sénégal, le Général de Gaulle prononce à Dakar un discours par lequel il fait connaître que la République française accepte l’ouverture de négociations en vue de l’accession de la Fédéra-ration du Mali à la souveraineté internationale.

      15 Décembre : La République malgache demande son accession à l’indépendance.

      24 Décembre : L’Assemblée Nationale adopte le projet de loi concernant les rapports entre l’Etat et l’enseignement privé.

      27 Décembre : Par référendum, la population des îles Wallis-et-Futuna demande que ces îles soient dotées du statut de Territoire d’Outre-Mer de la République française.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1960

    
      1er Janvier : Le Cameroun accède à l’indépendance.

      13 Janvier : Le Général de Gaulle nomme M. Wilfrid Baumgartner ministre des Finances et des Affaires économiques en remplacement de M. Antoine Pinay.

      24 Janvier : Une émeute déclenchée à Alger par des partisans de l’« Algérie française » aboutit, après une fusillade qui fait vingt-deux morts, dont près des deux tiers dans le service d’ordre, à la constitution d’un « camp retranché » à l’Université, où se sont barricadés les insurgés.

      29 Janvier : Dans un discours télévisé, le Général de Gaulle condamne le « mauvais coup porté à la France » par les insurgés d’Alger et donne l’ordre de rétablir à Alger l’ordre public.

      1er Février : Reddition du « camp retranché » d’Alger.

      2 Février : L’Assemblée Nationale accorde au Gouvernement la délégation de pouvoirs qu’il lui a demandée à la suite des événements d’Alger.

      3 Février : Le Sénat ratifie le vote intervenu la veille à l’Assemblée Nationale.

      5 Février : Le Général de Gaulle met fin aux fonctions ministérielles de MM. Soustelle et Cornut-Gentille.

      13 Février : Explosion de la première bombe atomique française, près de Reggane, dans le Sahara.

      3-5 Mars : Au cours d’un voyage en Algérie, le Général de Gaulle prend contact avec les cadres des unités militaires chargées de la pacification.

      17 Mars : La majorité des députés demandent que le Parlement soit convoqué en session extraordinaire pour discuter des propositions de loi sur la fixation des prix des produits agricoles.

      18 Mars : Le Général de Gaulle fait connaître au Président de l'Assemblée Nationale qu’il ne convoquera pas le Parlement en session extraordinaire.

      23 Mars — 31 Avril : Voyage en France de M. Khrouchtenev, Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S.

      1er Avril : Explosion de la seconde bombe atomique française.

      5-8 Avril : Voyage du Général de Gaulle en Grande-Bretagne.

      18-21 Avril : Voyage du Général de Gaulle au Canada.

      22-29 Avril : Voyage du Général de Gaulle aux Etats-Unis.

      27 Avril : Le Togo accède à l’indépendance.

      1er Mai : Un avion américain d’observation (U.2) est abattu au-dessus du territoire de l’Union Soviétique.

      5 Mai : L’Assemblée Nationale rejette une motion de censure motivée notamment par la non-convocation du Parlement en session extraordinaire au mois de mars.

      16-17 Mai : La Conférence au sommet qui réunit à Paris le Général Eisenhower, Président des Etats-Unis d’Amérique, le Général de Gaulle, Président de la République française, M. Harold MacMillan, Premier ministre britannique, et M. Khrouchtchev, Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S., est rendue impossible par les exigences formulées par ce dernier à l’égard des Etats-Unis, en conséquence de l’incident de l’U.2 survenu le 1er Mai.

      27-29 Mai : Les élections aux Conseils généraux des départements d’Algérie manifestent la confiance que font au Général de Gaulle les populations musulmanes.

      2 Juin : Le Sénat de la Communauté ratifie la révision du Titre XII de la Constitution adoptée le 12 Mai par l’Assemblée Nationale et le 18 Mai par le Sénat.

      3 Juin : La Côte-d’Ivoire, le Dahomey, la Haute-Volta et le Niger demandent leur indépendance.

      14 Juin : Dans un discours radiotélévisé, le Général de Gaulle adresse un nouvel appel aux dirigeants de la rébellion algérienne en vue de trouver avec eux une fin honorable aux combats.

      20 Juin : La Fédération du Mali, qui unit la République du Sénégal et la République du Soudan, accède à l'indépendance.

      25-29 Juin : Entretiens sans résultat, à Melun, entre représentants du Gouvernement français et du « Gouvernement provisoire de la République algérienne ».

      26 Juin : La République malgache accède à l’indépendance.

      25 Juillet : L’Assemblée Nationale vote définitivement la loi d’orientation agricole.

      28 Juillet : Le Général de Gaulle s’entretient à Rambouillet avec le Chancelier Adenauer du problème de l’union politique de l'Europe.

      1er Août : Le Dahomey accède à l’indépendance.

      3 Août : Le Niger accède à l'indépendance.

      5 Août : La Haute-Volta accède à l’indépendance.

      7 Août : La Côte-d’Ivoire accède à l’indépendance.

      11 Août : Le Tchad accède à l’indépendance.

      13 Août : La République centrafricaine accède à l’indépendance.

      15 Août : Le Congo accède à l’indépendance.

      17 Août : Le Gabon accède à l’indépendance.

      20 Août : Rupture de la Fédération du Mali : la République du Sénégal et la République soudanaise (qui conservera le nom de Mali) sont l’une et l’autre indépendantes.

      31 Août : Le Général de Gaulle s’entretient à Paris du problème de l’organisation politique de l’Europe avec M. de Quay, Premier ministre, et M. Luns, ministre des Affaires étrangères, des Pays-Bas.

      3-4 Septembre : Le Général de Gaulle s’entretient à Rambouillet du problème de l’organisation politique de l’Europe avec M. Fanfani, Président du Conseil, et M. Segni, ministre des Affaires étrangères, de la République italienne.

      5 Septembre : Au cours d’une Conférence de presse, le Général de Gaulle expose ses vues sur le problème de l’organisation politique de l’Europe.

      13 Septembre : Le Général de Gaulle s’entretient à Paris du problème de l’organisation politique de l’Europe avec M. Eyskens, Premier ministre, et M. Wigny, ministre des Affaires étrangères, de Belgique.

      17 Septembre : Le Général de Gaulle s’entretient à Paris du problème de l’organisation politique de l’Europe avec M. Werner, Président du Conseil, et M. Schaus, ministre des Affaires étrangères, du Grand-Duché de Luxembourg.

      25 Octobre : En rejetant une motion de censure déposée après que le Gouvernement a engagé son existence, l’Assemblée Nationale adopte en première lecture le projet de loi-programme d’équipement militaire qui doit permettre de doter la France d’une force nucléaire stratégique.

      4 Novembre : Dans un discours radiotélévisé, le Général de Gaulle parle de « la République algérienne, laquelle existera un jour ».

      16 Novembre : Annonce d’un référendum sur la politique d’autodétermination de l’Algérie.

      22 Novembre : Le Général de Gaulle nomme M. Louis Joxe ministre d’Etat chargé des Affaires algériennes.

      28 Novembre : La République islamique de Mauritanie accède à l’indépendance.

      6 Décembre : En rejetant une dernière motion de censure, l’Assemblée Nationale adopte définitivement le projet de loi-programme d’équipement militaire auquel le Sénat s’est opposé depuis l’ouverture de la navette entre les deux Assemblées.

      10-13 Décembre : Le Général de Gaulle fait en Algérie un voyage au cours duquel les partisans de « l’Algérie française » se heurtent violemment à des contre-manifestants musulmans.

      21 Décembre : Un accord réalisé à Bruxelles sur les principes d’une politique agricole commune permet aux ministres des Six Etats intéressés de décider d’accélérer à partir du 1er Janvier 1961 la réalisation du Marché commun.

      27 Décembre : Explosion de la troisième bombe atomique française.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1961

    
      8 Janvier : Référendum sur la politique d’autodétermination de l’Algérie, qui est approuvée par tout près des trois quarts des suffrages exprimés.

      10-11 Février : A Paris, réunion au sommet des Six (Allemagne fédérale, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas) sur le problème de l’organisation politique de l’Europe : création de la commission d’études qui sera présidée par M. Christian Fouchet.

      27 Février : Le Général de Gaulle reçoit à Rambouillet M. Habib Bourguiba, Président de la République tunisienne.

      26-28 Mars : Conférence de Yaoundé et création de l’Organisation Africaine et Malgache de Coopération Economique.

      30 Mars : Le Gouvernement français et le G.P.R.A. annoncent l’ouverture de négociations à Evian le 7 avril.

      31 Mars : Le G.P.R.A. revient sur l’accord intervenu pour l’ouverture de négociations le 7 avril.

      22 Avril : Coup d’Etat tenté à Alger par les Généraux Challe, Jouhaud, Salan et Zeller avec l’appui de quelques unités de l’armée.

      23 Avril : Le Général de Gaulle assume les pouvoirs exceptionnel prévus par l’article 16 de la Constitution.

      25 Avril : Le Général de Gaulle adresse un Message au Parlement.

      La quatrième bombe atomique française explose au Sahara.

      26 Avril : Aux premières heures de la matinée, le coup d’Etat tenté à Alger s’effondre, l’ensemble des forces armées étant demeuré fidèle au Général de Gaulle.

      10 Mai : Le Gouvernement français et le G.P.R.A. annoncent l’ouverture de négociations à Evian le 20 mai.

      20 Mai : Ouverture des négociations d’Evian.

      31 Mai-2 Juin : Visite en France du Président des Etats-Unis, John F. Kennedy.

      3-4 Juin : Rencontre entre le Président Kennedy et M. Khrouchtchev à Vienne.

      13 Juin : Suspension des négociations d’Evian.

      20 Juin : Visite en France du Président de la République fédérale d’Allemagne, Heinrich Luebke.

      18-22 Juillet : Attaque de la garnison française de Bizerte par les Tunisiens. Renforcée par des éléments parachutistes, la garnison repousse ces attaques et le commandement français ordonne le cessez-le-feu. Une incursion des forces tunisiennes au Sahara est repoussée.

      20 Juillet : Reprise, à Lugrin, des négociations interrompues à Evian le 13 Juin.

      28 Juillet : Suspension par le G.P.R.A. des négociations de Lugrin.

      31 Juillet : Le Premier ministre Harold MacMillan fait connaître que la Grande-Bretagne a décidé de demander son admission dans le Marché commun.

      13 Août : Fermeture par les autorités est-allemandes de la frontière entre Berlin-Ouest et Berlin-Est, bientôt suivie de la construction du « Mur de Berlin ».

      24 Août : Remaniement partiel du gouvernement Debré, M. Edgard Pisani remplaçant notamment M. Henri Rochereau au ministère de l’Agriculture.

      5 Septembre : Le Général de Gaulle tient une Conférence de presse.

      5-6 Septembre : Séances du Sénat (tenues dans le cadre de la réunion de plein droit du Parlement pendant l’application de l’article 16) pour l’examen d’une proposition de loi concernant la fixation des prix agricoles, qui sera déclarée irrecevable par le Conseil Constitutionnel.

      8 Septembre : Attentat manqué contre le Général de Gaulle sur la route de Colombey-les-deux-Eglises, à proximité de Pont-sur-Seine.

      12 Septembre : Séance de l’Assemblée Nationale (dans le cadre de la réunion de plein droit du Parlement). Débat sur la politique agricole après qu’une proposition de loi sur la fixation des prix a été reconnue irrecevable.

      1er Octobre : Le Général de Gaulle met fin à l’application de l'article 16 de la Constitution.

      17-31 Octobre : XXIIe Congrès du Parti communiste de l'U.R.S.S. M. Khrouchtchev déclare qu’aucun délai n’est fixé pour la conclusion du traité de paix avec l’Allemagne.

      8 Novembre : Ouverture de négociations sur l’entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun.

      23 Novembre : Le Général de Gaulle prend la parole à Strasbourg devant la population en présence de plusieurs milliers d’officiers.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1962

    
      14 Janvier : La conclusion à Bruxelles d’un accord sur la politique agricole commune exigée par la France permet le passage à la seconde étape du Marché commun.

      25 Janvier : Dans un Message au Congrès, le Président des Etats-Unis, John F. Kennedy, préconise la création entre le Marché commun et les Etats-Unis d’une « Association commerciale ouverte ».

      12-18 Février : Pourparlers, aux Rousses, entre trois membres du Gouvernement français, MM. Louis Joxe, Robert Buron et Jean de Broglie, et une délégation du G.P.R.A.

      17 Février : Le Général de Gaulle adresse à M. Khrouchtchev, Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S., une lettre proposant que le désarmement soit recherché par un accord entre puissances nucléaires portant sur l’interdiction et le contrôle des moyens de lancement.

      5 Mars : Ouverture à Evian des négociations officielles entre le Gouvernement français et le G.P.R.A.

      14 Mars : Ouverture à Genève d’une Conférence sur le Désarmement à laquelle la France ne participe pas.

      18 Mars : Conclusion à Evian d’un accord entre les délégations française et algérienne.

      19 Mars : M. Christian Fouchet est nommé Haut-Commissaire de France en Algérie.

      20 Mars : Le Général de Gaulle réunit le Parlement en session extraordinaire et lui adresse un Message annonçant qu’un référendum va avoir lieu sur l’approbation des accords d’Evian et des déclarations gouvernementales du 19 Mars relatives à l’Algérie, qui sont publiées au Journal Officiel.

      26 Mars : Le Général de Gaulle prononce une allocution radiotélévisée.

      27 Mars : Constitution de l’Exécutif provisoire algérien présidé par M. Abderrahmane Fares.

      4 Avril : Le Général de Gaulle rencontre à Turin M. Fanfani, Président du Conseil des ministres de la République Italienne, et s’entretient avec lui du problème de l’organisation politique de l’Europe.

      6 Avril : Le Général de Gaulle prononce une nouvelle allocution radiotélévisée.

      8 Avril : Référendum sur les accords d’Evian, qui sont approuvés par les neuf dixièmes des suffrages exprimés.

      14 Avril : Le Général de Gaulle accepte la démission du gouvernement Michel Debré et nomme M. Georges Pompidou Premier ministre.

      15 Avril : Constitution du gouvernement Georges Pompidou.

      17 Avril : Réunion à Paris des ministres des Affaires étrangères d’Allemagne fédérale, de Belgique, de France, d’Italie, du Luxembourg et des Pays-Bas. Le veto de la Belgique et des Pays-Bas empêche la conclusion d’un accord sur l’organisation politique de l’Europe proposée par la Commission d’études présidée par M. Christian Fouchet.

      27 Avril : L’Assemblée Nationale n’approuve que par 259 voix contre 128 et 119 abstentions le programme du gouvernement Pompidou.

      15 Mai : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      Démission des ministres appartenant au M.R.P.

      6 Juin : L’Assemblée Nationale n’adopte pas une motion de censure déposée par les partisans de l’Algérie française.

      8 Juin : Le Général de Gaulle prononce une allocution radiotélévisée.

      13 Juin : Sans qu’une motion de censure ait été déposée, 293 députés (sur 545) signent un manifeste condamnant la politique extérieure du Général de Gaulle.

      1er Juillet : Référendum en Algérie sur l’indépendance.

      2-8 Juillet : Voyage en France du Chancelier Conrad Adenauer.

      3 Juillet : Le Général de Gaulle reconnaît l’indépendance de l’Algérie.

      16 Juillet : Le Gouvernement ayant engagé son existence sur le vote d’un projet de loi de finances rectificative comportant des crédits supplémentaires pour la réalisation de la force nucléaire stratégique, une motion de censure déposée à l’Assemblée Nationale n’est pas adoptée.

    

  
    
       
       
       
       
    

     

    1958

    
      15 mai 1958

      
        
          
            Le 13 mai 1958, quatre semaines après la chute du gouvernement Félix Gaillard, M. Pierre Pflimlin a demandé à l'Assemblée Nationale d'exprimer sa confiance au gouvernement qu'il se propose de constituer. Le même jour, à Alger, une manifestation des partisans de l'Algérie française a abouti à l'occupation du Palais du gouvernement général et à la création d'un « Comité de salut public ». Le 14 mai au matin, M. Pflimlin a obtenu un vote favorable de l'Assemblée, et délégué l'autorité en Algérie au Général Salan, Commandant supérieur des troupes, bien que celui-ci ait affirmé son accord avec le « Comité de salut public » mis en place par les manifestants. Devant la situation qui résulte de ces événements, le Général de Gaulle rompt le silence qu'il observait depuis plusieurs années.
          

        

      

      
        DÉCLARATION

      

      
        La dégradation de l’État entraine infailliblement l’éloignement des peuples associés, le trouble de l’armée au combat, la dislocation nationale, la perte de l’indépendance. Depuis douze ans, la France, aux prises avec des problèmes trop rudes pour le régime des partis, est engagée dans ce processus désastreux.

        Naguère, le pays, dans ses profondeurs, m’a fait confiance pour le conduire tout entier jusqu’à son salut.

        Aujourd’hui, devant les épreuves qui montent de nouveau vers lui, qu'il sache que je me tiens prêt à assumer les pouvoirs de la République.

      

    

    
      19 mai 1958

      
        
          
            Le gouvernement Pflimlin, constitué le 14 mai, a été remanié le 15 par la désignation de trois ministres socialistes. Il a obtenu du Parlement l'institution pour trois mois de l'« état d'urgence ». Le Général Ely a donné sa démission de chef d'état-major général. Devant les journalistes qu'il a convoqués, le Général de Gaulle montre quelles sont les causes de la situation où se trouve la France et précise la portée de sa déclaration du 15 mai.
          

        

      

      
        CONFÉRENCE DE PRESSE TENUE AU PALAIS D’ORSAY

      

      
        Mesdames, Messieurs,

        Il y aura tantôt trois années que j’ai eu le plaisir de vous voir1. Lors de notre dernière rencontre, je vous avais fait part de mes prévisions et de mes inquiétudes, quant au cours des événements, et de ma résolution de garder le silence jusqu’au moment où, en le rompant, je pourrais servir le pays.

        Depuis lors, en effet, les événements ont été de plus en plus lourds. Ce qui se passait en Afrique du Nord, depuis quatre ans, était une très dure épreuve. Ce qui se passe en ce moment en Algérie par rapport à la Métropole et dans la Métropole par rapport à l’Algérie peut conduire à une crise nationale extrêmement grave. Mais aussi, ce peut être le début d’une sorte de résurrection. Voilà pourquoi le moment m’a semblé venu où il pourrait m’être possible d’être utile encore une fois directement à la France.

        Utile, pourquoi ? Parce que, naguère, certaines choses ont été accomplies, que les Français le savent bien, que les peuples qui sont associés au nôtre ne l’ont pas oublié et que l’étranger s’en souvient. Devant les difficultés qui nous assaillent et les malheurs qui nous menacent, peut-être ce capital moral pourrait-il avoir son poids dans la politique, en un moment de dangereuse confusion.

        Utile, aussi, parce que c’est un fait que le régime exclusif des partis n’a pas résolu, ne résout pas, ne résoudra pas, les énormes problèmes avec lesquels nous sommes confrontés, notamment celui de l’association de la France avec les peuples d’Afrique, celui aussi de la vie en commun des diverses communautés en Algérie et, même, celui de la concorde à l’intérieur de chacune de ces communautés. Les combats qui se livrent en Algérie et la fièvre qui y bouillonne ne sont que les conséquences de cette carence. Si les choses continuent de la façon dont elles sont engagées, nous savons tous que le régime, tel qu’il est, pourra faire des programmes, manifester des intentions, exercer des efforts en sens divers, mais qu’il n’ira pas à des aboutissements. Nous risquerons que ces aboutissements nous soient un jour imposés du dehors2, ce qui serait sans aucun doute la solution la plus désastreuse possible.

        Utile, enfin, parce que je suis un homme seul, que je ne me confonds avec aucun parti, avec aucune organisation, que depuis cinq ans je n’exerce aucune action politique3, que depuis trois ans je n’ai fait aucune déclaration, que je suis un homme qui n’appartient à personne et qui appartient à tout le monde.

        Utile, comment ? Eh bien ! si le peuple le veut, comme dans la précédente grande crise nationale, à la tête du gouvernement de la République Française.

      

      
        Q. — Vous avez dit que vous seriez prêt à assumer les pouvoirs de la République. Qu'entendez-vous par là ?

        R. — Les pouvoirs de la République, quand on les assume, ce ne peut être que ceux qu’elle-même aura délégués.

        Voilà pour les termes, qui sont parfaitement clairs. Et puis, il y a l’homme qui les a prononcés. La République ! II fut un temps où elle était reniée, trahie, par les partis eux-mêmes. Alors, moi, j’ai redressé ses armes, ses lois, son nom. J’ai fait la guerre pour obtenir la victoire de la France et je me suis arrangé de telle sorte que ce soit aussi la victoire de la République. Je l’ai fait avec tous ceux, sans aucune exception, qui ont voulu se joindre à moi. A leur tête, j’ai rétabli la République chez elle.

        En son nom, pour son compte, conformémement à son génie, mon gouvernement a accompli une immense tâche de rénovation. Rénovation politique : droit de vote donné aux femmes, citoyenneté reconnue aux Musulmans d’Algérie, début d’association dans l’Union Française des peuples qui étaient naguère sous notre dépendance. Rénovation économique et sociale : nationalisation des mines, du gaz, de l’électricité, de la Banque de France, des principaux établissements de crédit ; Régie Renault ; Comités d’entreprise ; organisation des Assurances Sociales sur une telle échelle et de telle façon que les travailleurs soient couverts contre les fléaux séculaires ; Allocations familiales, de manière que les familles soient aidées et aussi que la natalité renaisse, ce qu’elle a bien voulu faire ; institution de certains organismes destinés au développement, à la modernisation, à la prospérité du pays : par exemple, le Plan, pour investir, en prélevant sur les ressources du présent, de quoi assurer les richesses de l’avenir ; le Bureau de recherche des pétroles, afin de découvrir méthodiquement, dans la Métropole et dans les Territoires d’Outre-Mer, cette source d’énergie dont nous avons absolument besoin, et qu’en effet, nous avons découverte ; début du développement de l’énergie atomique et création du Haut-Commissariat qui y est destiné.

        Quand tout cela a été fait, j’ai passé la parole au peuple, comme je l’avais promis. Il a élu ses représentants. Je leur ai remis sans aucune réserve, sans aucune condition, les pouvoirs dont je portais la charge.

        Et puis, quand j’ai vu que les partis avaient reparu, comme les émigrés d’autrefois qui n’avaient rien oublié ni rien appris, et que, par conséquent, il m’était devenu impossible de gouverner comme il faut, eh bien ! je me suis retiré, sans aucunement chercher à leur forcer la main. Par la suite, ils ont fait une Constitution mauvaise, malgré moi et contre moi. Je n’ai, pas un instant, cherché à la violer. Pour tâcher de mettre un terme à la confusion et de créer un État juste et fort, j’ai institué le Rassemblement du Peuple Français, en y appelant tout le monde, sans souci des origines, des idées, des sentiments, ni même des étiquettes des uns et des autres. Il s’est trouvé que le régime a réussi à absorber, peu à peu, les élus du Rassemblement, de telle sorte que je n’avais plus de moyen d’action à l’intérieur de la légalité. Alors, je suis rentré chez moi.

        Voilà comment j’ai servi et, paraît-il, menacé la République. Aussi quand j’entends — voilà dix-huit ans que cela dure ! — les sauveurs professionnels de la République — lesquels, d’ailleurs, auraient été bien en peine de la rétablir tout seuls —, les sauveurs professionnels qui m’imputent de vouloir attenter aux libertés publiques, détruire les droits syndicaux, démolir l’institution républicaine, je laisse tomber et je passe outre. Ce qui ne m’empêche pas, avec beaucoup d’autres d’ailleurs, de demander à ces sauveurs ce qu’ils ont fait, eux, de la France libérée et de la République restaurée ?

      

      
        Q. — Comment jugez-vous les événements actuels d'Alger ?

        R. — En Algérie, il y a une population qui, depuis des années, est dans la guerre, les meurtres, les attentats. Cette population constate que le système établi à Paris ne eut pas résoudre ses problèmes. Rien plus ! Elle a vu ce système s’orienter récemment vers les offices de l’étranger. Elle a entendu l’homme, qui est d’ailleurs mon ami, et qui se trouvait à ce moment-là ministre de l’Algérie, déclarer publiquement : « Nous allons à un Dien-Bien-Phu diplomatique ! »4 Elle voit à Paris les crises succéder aux crises, l’impuissance à l’impuissance, les mêmes représentants des mêmes partis se mélanger indéfiniment dans les mêmes postes ministériels, sans qu’il en sorte jamais rien de net, de précis, d’efficace. Comment veut-on, qu’à la longue, cette population ne se soulève pas ? Comment n’irait-elle pas chercher ailleurs que dans des combinaisons parlementaires un recours à ses malheurs ? C’est, fatalement, ce qui s’est produit.

        Et alors, les Algériens crient « Vive de Gaulle ! »5 comme le font, d’instinct, les Français quand ils sont plongés dans l’angoisse ou emportés par l’espérance. Ils donnent, en ce moment, le spectacle magnifique d'une immense fraternisation, qui offre une base psychologique et morale aux accords et aux arrangements de demain, base infiniment meilleure que les combats et les embuscades. Enfin, ils donnent la meilleure preuve que les Français d’Algérie ne veulent pas, ne veulent à aucun prix, se séparer de la Métropole. Car, on ne crie pas : « Vive de Gaulle ! » quand on n’est pas avec la Nation.

        Dans ces conditions, l’Armée, qui constatait cette immense émotion populaire, l’Armée a jugé de son devoir d’empêcher que le désordre s’établisse. Elle l’a fait et elle a bien fait. D’autre part, l’Armée, elle aussi, est profondément pénétrée du drame que représente, pour le pays qu’elle sert avec beaucoup de mérites et de sacrifices, la carence des pouvoirs publics que j’ai soulignée tout à l’heure. Ajoutez à cela que cette Armée est en contact étroit avec la population et partage ses sentiments, en ce qui concerne le désir immense de voir Paris capable d’assumer et de porter ses responsabilités.

        Je comprends donc très bien l’attitude et l’action du commandement militaire en Algérie et je souhaite, dans l’intérêt national, que l’Armée reste cohérente, unie, élément exemplaire en un temps où il n’y en a guère.

        Il serait absurde et lamentable de couper maintenant les communications entre la Métropole et l’Algérie. Ce serait au détriment direct des Français qui sont là-bas, qu’ils soient Français de souche ou Musulmans, qu’ils soient civils ou militaires, et même de beaucoup de Français de ce côté de la mer. Ce serait compromettre gravement et, peut-être, pour toujours la position de la France. Enfin, ce serait créer un état de choses dont on ne peut pas savoir ce qu’il serait, mais qui aboutirait certainement à la violence. Ce qu’il y a de mieux à faire et même la seule chose à faire, c’est ce qui doit empêcher que l’Algérie s’écarte de la France, ce qu’elle ne veut absolument pas et la France non plus. Quant à l’Armée, qui est normalement l’instrument de l’État, il convient qu’elle le demeure. Mais encore faut-il qu’il y ait un État.

        Je n’ai pas besoin d’en dire plus pour expliquer les raisons pour lesquelles j’offre une solution. Mais je crois qu’il faut se hâter d’en décider, parce que les choses et les esprits vont vite.

      

      
        Q. — Monsieur Guy Mollet, à la suite de son intervention récente à l'Assemblée Nationale, a énuméré les questions concernant la procédure de votre retour éventuel au pouvoir6. Voudriez-vous dire ce que vous en pensez ?

        R. — Ah ! les questions de Monsieur Guy Mollet ! Je commencerai par vous dire que j’ai beaucoup d’estime pour Guy Mollet. Pendant la guerre, il a combattu à tous risques pour la France et pour la liberté. Il a donc été mon compagnon. Je me rappelle, qu’après la Libération, je suis allé à Arras, en revenant de visiter les mines qui étaient dans un état épouvantable, et d’apporter mon salut et le témoignage de ma confiance à nos mineurs dont le pays avait tellement besoin ! Du balcon de l’hôtel de ville d'Arras, j’ai parlé à la population réunie sur la vieille Grand-Place. Guy Mollet était à mes côtés. Ce sont des choses qu’on n’oublie jamais. Par la suite, je ne l’ai pas revu. Pourquoi ? Je n’en sais rien. Mais j’ai suivi de loin sa carrière politique. Je ne vous dirai pas que j’ai toujours été d’accord avec tout ce qu’il a dit et tout ce qu’il a fait, ou essayé de faire. D’ailleurs, dans le régime tel qu’il est, aucune valeur ne peut réussir. Mais ce qu’il a dit ou fait n’a pas altéré l’estime que je lui porte. Voilà pour les sentiments !

        Maintenant, il y a les questions ! Car on m’a dit — je n’en ai pas reçu d’autre communication que celle que j’ai lue dans les journaux —, on m’a dit que Guy Mollet avait posé des questions : premièrement, deuxièmement, troisièmement, quatrièmement. Je réponds que si de Gaulle était amené à se voir déléguer des pouvoirs exceptionnels, pour une tâche exceptionnelle, dans un moment exceptionnel, cela ne pourrait évidemment se faire suivant la procédure et les rites habituels, tellement habituels que tout le monde en est excédé. Il faudrait adopter une procédure, elle aussi, exceptionnelle. Pour l’investiture de l’Assemblée Nationale par exemple. Mais, vous le savez, quand les événements parlent très fort et qu’on est d’accord sur le fond, les procédures comportent une flexibilité considérable. Toute mon action publique est là pour le prouver.

        Le cas échéant, je ferais connaître à qui de droit quelle procédure serait, à mon avis, la meilleure.

      

      
        Q. — Ne pensez-vous pas, qu'au moment précis où vous avez lancé votre appel, la rébellion, la mutinerie algérienne était en train de s'effriter ? Vous avez redonné courage aux factieux. Votre conférence de presse les renforcera…

        R. — Je souhaite donner courage et vigueur aux Français qui veulent l’unité nationale, qu’ils soient d’un bord ou de l’autre de la Méditerranée. Car c’est cela la question ! Le reste, ce sont des histoires d’un univers qui n’est pas le mien. On fera plus tard l’étude des responsabilités. Aujourd’hui, il y a un fait. Certains traitent de généraux factieux des chefs qui n’ont été l’objet d’aucune sanction de la part des pouvoirs publics, lesquels, même, leur ont délégué toute l’autorité. Alors, moi, qui ne suis pas actuellement les pouvoirs publics, pourquoi voulez-vous que je les traite de factieux ? Voyez-vous, dans ce drame, il faut être sérieux. Je tâche de l’être. Voilà tout !

      

      
        Q. — En ce qui concerne, en particulier, l'Algérie, que proposez-vous d'autre qu'une procédure exceptionnelle et le réengagement de votre personne dans la chose publique ?

        R. — Je répondrai ceci : j’envisage le cas où il me serait demandé par le peuple français d’exercer un arbitrage. C’est assez pour qu’actuellement je n’indique pas quelles seraient les conclusions de mon arbitrage. Car, avant de le rendre, il faudrait avoir entendu les parties en cause. Puis, le jugement rendu, il faudrait être en mesure de l’imposer. Toutes conditions qui, en ce qui me concerne, ne sont évidemment pas remplies. Que serait un juge qui rendrait son jugement avant l’audience et serait certain, au surplus, que ce jugement restera lettre morte ?

      

      
        Q. — Certains craignent que, si vous reveniez au pouvoir, vous attentiez aux libertés publiques.

        R. — L’ai-je jamais fait ? Au contraire, je les ai rétablies quand elles avaient disparu. Croit-on, qu’à 67 ans, je vais commencer une carrière de dictateur ?

        Nous sommes affaiblis, aux prises dans un monde terrible avec d’extrêmes difficultés et de grandes menaces. Mais, dans le jeu de la France, il y a de bonnes cartes pour l’avenir : la natalité, l’économie qui a dépassé le cap de la routine, la technique française qui va se développant, le pétrole qu’on a découvert au Sahara. Ces données de notre jeu peuvent permettre demain un vrai renouveau français, une grande prospérité française. Il s’agira que tous les Français en aient leur part et qu’y soient associés des peuples qui en ont besoin et qui demandent notre concours. Mais il est bien vrai que, pour le moment, la passe est mauvaise. Si la tâche devait m’incomber de tirer de la crise l’État et la Nation, je l’aborderais sans outrecuidance, car elle serait dure et redoutable. Comme j’aurais, alors, besoin des Françaises et des Français ! J’ai dit ce que j’avais à dire. A présent, je vais rentrer dans mon village et m’y tiendrai à la disposition du pays.

      

    

    
      27 mai 1958

      
        
          
            Le gouvernement Pflimlin n'a pu rétablir l'autorité de l'État ni en Algérie, ni dans la métropole. La Corse s'est ralliée au mouvement d'Alger. On craint à Paris une tentative de coup d'État militaire appuyée par l'arrivée de troupes parachutées. M. Guy Mollet, Vice-président du Conseil depuis le 15 mai, s'est adressé par lettre le 25 mai au Général de Gaulle. M. Pierre Pflimlin a rencontré celui-ci dans la soirée du 26. Pour la troisième fois depuis les événements du 13 mai, le Général de Gaulle s'exprime publiquement.
          

        

      

      
        COMMUNIQUÉ

      

      
        J’ai entamé hier le processus régulier nécessaire à rétablissement d'un gouvernement républicain capable d’assurer l’unité et l’indépendance du Pays.

        Je compte que ce processus va se poursuivre et que le Pays fera voir, par son calme et sa dignité, qu’il souhaite le voir aboutir.

        Dans ces conditions, toute action, de quelque côté qu’elle vienne, qui met en cause l’ordre public, risque d’avoir de graves conséquences. Tout en faisant la part des circonstances, je ne saurais l’approuver.

        J’attends des forces terrestres, navales et aériennes présentes en Algérie qu’elles demeurent exemplaires, sous les ordres de leurs chefs : le Général Salan, l’Amiral Auboyneau, le Général Jouhaud. A ces chefs, j’exprime ma confiance et mon intention de prendre incessamment contact avec eux.

      

    

    
      29 mai 1958

      
        
          Le mercredi 28 mai, le gouvernement Pflimlin a donné sa démission. Le jeudi 29 mai, à 15 heures, les Assemblées parlementaires ont entendu la lecture d'un Message du Président de la République, M. René Coty. Celui-ci fait connaître qu'il a décidé de faire appel au « plus illustre des Français », et qu'il démissionnera en cas d'échec de l'ultime tentative qu'il fait ainsi pour résoudre la crise où se trouve plongée la France. A 19 h 30, le Général de Gaulle est arrivé à l'Élysée, où il s'est entretenu pendant plus d'une heure avec le Président de la République. Au moment même où l'Élysée annonce que « le Général de Gaulle a été pressenti pour former le gouvernement et qu'il a accepté », le Général informe également les Français.

        

      

      
        COMMUNIQUÉ

      

      
        J’ai eu l’honneur de m’entretenir avec Monsieur René Coty.

        A la demande du Président de la République, je lui ai indiqué dans quelles conditions je pourrais assumer la charge du gouvernement en ce moment décisif pour le destin du pays.

        Le Gouvernement, une fois investi par l’Assemblée Nationale, recevrait, pour une durée déterminée, les pleins pouvoirs nécessaires pour agir dans la très grave situation actuelle.

        D’autre part, mandat serait donné au Gouvernement, suivant une procédure prévue par l’actuelle Constitution, de préparer et de soumettre au pays, par voie de référendum, les changements qui doivent y être apportés, notamment en ce qui concerne la séparation et l’équilibre des pouvoirs ainsi que les rapports de la République française avec les peuples qui lui sont associés.

        Je ne saurais entreprendre la tâche de conduire l’État et la Nation que si ces conditions indispensables m’étaient consenties avec la franche et large confiance qu’exige le salut de la France, de l'État et de la République.

        Pour m’acquitter d’une telle mission nationale, je pourrais compter, j’en suis sûr, sur le concours ardent et résolu du peuple français tout entier.

        Les événements qui nous pressent peuvent, d’un jour à l’autre, devenir tragiques. Il est d’une urgence extrême de refaire l’unité nationale, de rétablir l’ordre dans l’État et de mettre les pouvoirs publics à la hauteur de leurs devoirs.

      

    

    
      1er juin 1958

      
        
          
            L'Assemblée Nationale est réunie le dimanche 1er juin à 15 heures pour entendre la déclaration du Général de Gaulle, désigné comme Président du Conseil par le Président de la République. Après avoir donné lecture de ce texte, le Général de Gaulle se retirera. La confiance sera votée par l'Assemblée en début de soirée, par 329 voix contre 224.
          

        

      

      
        DÉCLARATION À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

      

      
        La dégradation de l'État qui va se précipitant. L’unité française immédiatement menacée. L’Algérie plongée dans la tempête des épreuves et des émotions. La Corse subissant une fiévreuse contagion. Dans la Métropole, des mouvements en sens opposé renforçant d’heure en heure leur passion et leur action. L’Armée, longuement éprouvée par des tâches sanglantes et méritoires, mais scandalisée par la carence des pouvoirs. Notre position internationale battue en brèche jusqu’au sein même de nos alliances. Telle est la situation du Pays. En ce temps même où tant de chances, à tant d’égards, s’offrent à la France, elle se trouve menacée de dislocation et, peut-être, de guerre civile.

        C’est dans ces conditions que je me suis proposé pour tenter de conduire une fois de plus au salut le pays, l'État, la République, et que, désigné par le chef de l'État, je me trouve amené à demander à l’Assemblée Nationale de m’investir pour un lourd devoir.

        De ce devoir, il faut les moyens.

        Le Gouvernement, si vous voulez l’investir, vous proposera de les lui attribuer aussitôt. Il vous demandera les pleins pouvoirs, afin d’être en mesure d’agir dans les conditions d’efficacité, de rapidité, de responsabilité que les circonstances exigent. Il vous les demandera pour une durée de six mois, espérant qu’au terme de cette période l’ordre rétabli dans l’État, l’espoir retrouvé en Algérie, l’union refaite dans la nation, permettront aux pouvoirs publics de reprendre le cours normal de leur fonctionnement.

        Mais ce ne serait rien que de remédier provisoirement, tant bien que mal, à un état de choses désastreux, si nous ne nous décidions pas à en finir avec la cause profonde de nos épreuves. Cette cause — l’Assemblée le sait et la nation en est convaincue — c’est la confusion et, par là même, l’impuissance des pouvoirs. Le Gouvernement que je vais former, moyennant votre confiance, vous saisira sans délai d’un projet de réforme de l’article 90 de la Constitution7, de telle sorte que l’Assemblée Nationale donne mandat au Gouvernement d’élaborer, puis de proposer au pays par la voie du référendum, les changements indispensables. Au terme de l’exposé des motifs qui vous sera soumis en même temps que le texte, le Gouvernement précisera les trois principes qui doivent être, en France, la base du régime républicain et auquel il prend l’engagement de conformer son projet. Le suffrage universel est la source de tout pouvoir. Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif doivent être effectivement séparés, de façon que le Gouvernement et le Parlement assument, chacun pour sa part et sous sa responsabilité, la plénitude de ses attributions. Le Gouvernement doit être responsable vis-à-vis du Parlement.

        L’occasion solennelle d’organiser les rapports de la République Française avec les peuples qui lui sont associés sera offerte au pays par la même réforme constitutionnelle. Cette organisation nouvelle, le Gouvernement prendra l’engagement de la promouvoir dans le projet qu’il proposera aux suffrages des Françaises et des Français.

        A partir de ce double mandat, à lui conféré par l’Assemblée Nationale, le Gouvernement pourra entreprendre la tâche immense qui lui sera ainsi fixée. Quant à moi, pour l’assumer, il me faut, assurément et d’abord, votre confiance. Il faut, ensuite, que sans aucun délai — car les événements ne nous en accordent pas — le Parlement vote les projets de loi qui lui seront soumis. Ce vote acquis, les Assemblées se mettront en congé jusqu’à la date prévue pour l’ouverture de leur prochaine session ordinaire8. Ainsi le Gouvernement de la République, investi par la représentation nationale et pourvu, d’extrême urgence, des moyens de l’action pourra répondre de l’unité, de l’intégrité, de l’indépendance de la France.

      

    

OEBPS/Images/logo_cnl.jpg
Avec le soutien du





OEBPS/Images/logo_plon.jpg





OEBPS/Images/avec_renouveau_cover.png
DE GAULLE
DISCOURS

ET MESSAGES





